
 
 
 
 
 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée, que le conseil municipal tiendra une séance extraordinaire 
le lundi 19 décembre  2022 à 20h30 suite à la séance extraordinaire portant sur le budget 23023 et le programme triennal 
d’immobilisations à la salle du conseil, sise au 2590, rue Principale, Saint-Édouard-de-Lotbinière. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1. Mot de bienvenue et ouverture de la séance 
2. Présentation et adoption de l’ordre du jour 
3. Greffe et gestion administrative  

3.1  Avis de motion et dépôt du projet de règlement #2023-100 fixant les   taux 
de taxation et les tarifs de compensation pour les services municipaux 
pour l’exercice 2023 

3.2  Autorisation de signature pour une servitude 
4. Sécurité publique   

4.1   Acceptation de l’entente avec la Municipalité de St-Agapit pour la 
fourniture du service de formation en sécurité incendie  

5. Transport et hygiène du milieu 
5.1    Compensation à deux (2) citoyens pour dégâts refoulement d’égouts 

6. Santé et bien-être  
7. Aménagement et urbanisme 

7.1    Adoption du procès-verbal du CCU 
7.2    Dérogation mineure au 110 rue Jacques 

8. Développement économique 
9. Loisirs et culture   
10. Divers 
11. Période de questions aux contribuables 
12. Levée de l’assemblée 

 
 
 
Donné à Saint-Édouard-de-Lotbinière, ce 14ème jour du mois décembre 2022. 
 
 
 
Marie-Josée Lévesque 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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